
Bienvenue
Séance d’information 

Procédure d’équivalence (PEQ) pour le 

certificat de branche (CB) de 

l’ OrTra Thérapie Complémentaire (OrTra TC)
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Mon nom est Gregor Schraner et je suis le responsable des 
procédures chez l’OrTra TC, entre autres la PEQ CB.

Si vous auriez des questions à la suite de cette présentation, je reste à 
votre disposition sous:

gregor.schraner@oda-kt.ch
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A propos de moi



Merci de vous présenter avec:

• Votre nom et prénom

• Votre méthode TC        

• Votre situation professionnelle actuelle 

• Vos questions les plus urgentes
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A propos de vous



1. Qu’est-ce que la thérapie complémentaire?

2. Quel est le rôle de l’OrTra TC?

3. Comment et pourquoi accéder au CB? 

4. Preuves formelles 

5. Rédaction de l’essai; grille d’évaluation avec critères et indicateurs

6. Vos questions personnelles.
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Programme



1. Profil de qualification TC

2. Profil et bases de la TC

3. Méthodes TC reconnues par l’OrTra TC (IDMET)

5

1. Qu’est-ce que la thérapie complémentaire?



https://www.oda-kt.ch/fr/certificat-de-branche/procedure-
dequivalence
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Documents de base



• Pour chaque méthode de la TC, sous www.oda-kt.ch/methoden/
une METID est mise en ligne.

• Le chapitre 11 donne des informations sur le nombre minimal
d'heures de contact spécifiques à la méthode

• Le chapitre 9 donne des informations sur les contenus de
formation (ressources) qui sont acceptés dans le cadre de la PEQ
CB.
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IDENTIFICATION DE LA METHODE 



Méthodes reconnues par l’OrTra TC
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avec date d'intégration de la méthode dans le règlement d'examen

Depuis le 29 janvier 2026, la Thérapie corporelle par le mouvement, l‘Eutonie et la 
Thérapie Biodynamique ne sont plus des méthodes de thérapie complémentaire. Les 

thérapeutes pratiquant ces méthodes ont la possibilité de passer l'examen selon l'ancien 
RE dans un délai de deux ans.  



• OrTra TC Développement et réalisation de l’examen 
professionnel supérieur (EPS); octroi du certificat de branche après 
PEQ ou formation accréditée; accréditation des formations; 
reconnaissance  de des (nouvelles) méthodes; promotion de la 
profession de thérapeute complémentaire dans toute la Suisse

• SEFRI Agrément du règlement EPS; Mandat à OrTra TC pour la 
mise en œuvre de l’ EPS

• Associations professionnelles Identifications de la méthode 

• Instituts de formation  Formations (accréditées) TC
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2. Qu’est-ce que le rôle de l’OrTra TC?
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3. Comment accéder au CB? 

• Une formation accréditée par l’OrTra TC réussite, amène
directement au certificat de branche.

• Sans formation accréditée, les thérapeutes peuvent obtenir le
certificat de branche par la procédure d’équivalence.
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Procédure d’équivalence certificat de branche

 Démontrer les preuves formelles d’une formation en TC

 La rédaction d’un essai sur la thérapie complémentaire



• Accès facilité aux bureaux d’enregistrement (ASCA/RME)

• Nouvelle reconnaissance par les caisses maladie souvent seulement avec CB

• Autorisation cantonale de pratiquer souvent seulement avec CB

• Subventionnement par l‘état (si une inscription à la EPS est effectuée par la
suite)

• Cotisation plus élevée pour les clientes avec assurance complémentaire

• Assurance qualité et professionnalisation de la TC
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POURQUOI OBTENIR LE CB?
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4. PREPARATION DU DOSSIER

Guide relatif à la preuve formelle:

251118_Wegleitung_NWD_GWV_BZ_fr.pdf

Justificatif d’équivalence:

260126_Nachweisdokument_GWV_BZ_fr.docx
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PREUVES GENERALES

• Copie d’une pièce d’identité officielle avec photo

• Extrait du casier juridique

• Preuve d’un titre niveau secondaire II ou équivalence
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FORMATION SPECIFIQUE A LA METHODE

• Au moins 500 heures de contact spécifique à la
méthode, selon l’IDMET

• Preuves de formations initiales et continues,
spécifiques à la méthode
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APM thérapie

Acupressure therapie

Thérapie respiratoire

Thérapie Feldenkrais

Intégration structurale

Yoga thérapie

Thérapie corporelle par le mouvement

Technique Alexander

Eutonie 

Eurythmie thérapeutique
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METHODES AVEC PLUS DE 500H DE FORMATION 
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EXAMEN FINAL

• Preuve d’un examen pratique à la fin de formation spécifique à
la méthode

• Avec une activité professionnelle exercée avant 2006 

compensation de l’examen final
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PROCESSUS PERSONNEL

• 24 traitements reçus par des thérapeutes formées dans
la méthode
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STAGE / TRAITEMENT DE CLIENTS

• Auto-déclaration crédible de 250 heures stage / traitement de
clients

• Sont prises en compte les heures de stage pendant la formation
ou des heures de clients après la formation
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TRONC COMMUN TC



Compensation intégrale du tronc commun avec la

preuve de l’enregistrement auprès d’un bureau

d’enregistrement pertinent avant l’admission de la

méthode dans le règlement d’examen, pendant une

période transitoire de 7 ans après l'intégration de la

méthode dans le règlement.
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DISPOSITIONS TRANSITOIRES
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RESUME DES PREUVES FORMELLES

• Au moins 500h de formation dans une méthode

• Examen final pratique

• 24 traitements reçus comme client/cliente

• 250h traitement de clients / stage

• 340h tronc commun



• Avant la PEQ proprement dit, l'OrTra TC propose une évaluation 
préalable des exigences formelles, à savoir la formation dans la 
méthode et le tronc commun. 

• Veuillez remplir le document justificatif disponible sur le site 
Internet et l'envoyer avec toutes les pièces justificatives à 
gwv@oda-kt.ch

• Les frais s'élèvent à CHF 100.-
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Examen préliminaire payant
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5. ESSAI SUR LA THERAPIE COMPLEMENTAIRE

Une réflexion approfondie, personnelle et pratique 
sur le profil de qualification TC

• 260216_Wegleitung_Essay_GWV_BZ_fr.pdf
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Consignes pour la rédaction de l'essai

• L'essai sur la thérapie complémentaire porte sur un thème
choisi librement et clairement lié à la thérapie 
complémentaire.

• Deux domaines de compétences opérationnelles A à D  
sélectionnées du profil de qualification TC sont illustrées à 
l'aide de différents exemples tirés de la pratique, en 
rapport avec le thème et l'activité thérapeutique propre. 



27

Nouveau guide pour la rédaction de l'essai 2026

• L'essai sur la thérapie complémentaire porte sur un thème
choisi librement et clairement lié à la thérapie 
complémentaire.

• Deux domaines de compétences opérationnelles A à D  
sélectionnées du profil de qualification TC sont illustrées à 
l'aide de différents exemples tirés de la pratique, en 
rapport avec le thème et l'activité thérapeutique propre. 
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Profil de qualification TC



• Compétences opérationelles.pdf
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Compétences opérationelles en détail



• 260216 Beurteilungsraster Essay fr Webseite.xlsx
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Grille d’évaluation de l’essai 2026  
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TARIFS - PEQ

• Tarif pour membres des associations membres de l‘OrTra TC :
CHF 1'500.-

• Tarif standard :CHF 1'650.-

• Tarif forfaitaire spécial pour inscription simultanée PEQ et
EPS CHF 4’050.- (au lieu de CHF 4’400.-)
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CONTRIBUTIONS FEDERALES

A partir de janvier 2018, les personnes suivant des cours et/ou des formations
qui préparent à l’Examen fédéral sont soutenues financièrement par la
Confédération (financement axé sur la personne). Des contributions maximales
d’un montant de 10'500 francs sont octroyées.
Ces contributions sont versées après l’EPS, que les candidats concernés l’aient
passé avec succès ou non.

La nouvelle réglementation s’applique aux personnes qui ont passé des
Examens Professionnels Supérieurs à partir du 1er janvier 2018 et pour les
formations, resp. les cours, qui ont commencé après le 1er janvier 2017.

Des contributions fédérales peuvent être demandées pour tous les cours
préparatoires, y compris la supervision de la pratique professionnelle, qui
figurent sur la liste des cours préparatoires.



Vous trouverez tous les règlements et de nombreuses autres
informations sur le site web de l'OrTra TC.

L'inscription PEQ se fait en ligne sur:

 https://www.oda-kt.ch/fr/certificat-de-branche/procedure-dequivalence

Et merci d’abonner notre newsletter: www.oda-kt.ch/fr/newsletter/
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INFORMATIONS ET NEWLETTER
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SITE INTERNET DE LA TC
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SITE INTERNET DE LA TC
www.therapie-complementaire.ch
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